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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

°°°°°°°°°°°°°°° 

L'an deux mille vingt-quatre, le 13 février, le Conseil Municipal 

De la Commune de FARGUES SAINT-HILAIRE, dûment convoqué, 

S'est réuni en session ordinaire à la Mairie en salle du Conseil Municipal, 

Sous la Présidence de Monsieur Bertrand GAUTIER, Maire. 

Conseillers Municipaux en exercice : 23 

Convocations du 07 février 2024 

 

Présents : ALLAIS Florence ; BARBE Dominique ; BIEGER Emmanuelle ; BIVALSKI Maxime ; GARCIA 

Frédéric ; GAUTIER Bertrand ; GREMBE Jean-Charles ; HERIT Sandrine ; JALCE Gilbert ; LALANNE 

GUERIN Marie ; NARCISO Elisabeth ; NERAUDAU Gérard ; POUY Elodie ; ROCA Nathalie ; RODRIGUEZ 

Ghislaine ; SERRE Yves ; VICIER Christophe ; VIDEAU Philippe ; ZANDVLIET Jean. 

 

Excusés : ELMI BARREH Julie (pouvoir à Madame E. POUY) ; LIGNAC Valérie (pouvoir à Monsieur Y. 

SERRE) ; MAYOR Sébastien (pouvoir à Madame F. ALLAIS) ; PALLUAU DUBOULOZ Françoise (pouvoir à 

Madame M. LALANNE GUERIN)  

 

Secrétaires de Séance : ALLAIS Florence et ROCA Nathalie 

 

Délibération D2024-03 

Objet : Délégation de l’admission en non-valeur des créances locales de faible montant 

 

Monsieur le Maire rappelle que pour constater l'irrécouvrabilité des créances locales, l’assemblée délibérante, qui 

dispose du pouvoir budgétaire, les admet en non-valeur. 

 

Cette mesure d'apurement d'ordre budgétaire et comptable ne s'oppose pas à l'exercice de poursuites ultérieures si le 

débiteur revient à meilleure fortune, mais s'insère dans l'exigence de sincérité des comptes portée par l'article 47-2 de la 

Constitution.  

 

Afin de fluidifier la mise en œuvre de cette procédure pour les créances de faible montant et recentrer les travaux de 

l'assemblée sur les créances significatives, la loi autorise la délégation de la décision d'admission en non valeur à 

l’exécutif local dans la limite d’un seuil.  

 

Le décret précise le seuil au-delà duquel la délégation ne peut intervenir et les modalités selon lesquelles le maire rend 

compte de l'exercice de cette délégation auprès de l'assemblée délibérante. 

 

Aux termes du décret n° 2023-523 du 29 juin 2023 relatif au seuil plafond de délégation des décisions d'admission en 

non-valeur et aux conditions dans lesquelles le maire rend compte à l'assemblée délibérante de l'exercice de cette 

délégation, le seuil plafond a été fixé à 100 € pour les maires. 

 

Ce seuil permet de couvrir près de 80 % des dossiers, tout en ne représentant que 7 % des enjeux financiers (données 

2023). 

 

Ainsi, en cas de délégation, la décision d’admission en non-valeur par le Maire s’effectue par arrêté appuyé de la 

délibération de délégation. 

Afin de rendre compte de l’exercice de cette délégation auprès de l’assemblée délibérante tout en conservant à la mesure 

son effet simplificateur, le maire doit communiquer au moins une fois par an au moyen d’un état listant les créances 

admises en non-valeur assorties du motif d’admission. 

 

L’assemblée dispose par ailleurs d’un droit d’évocation des pièces produites à l’appui de la demande auprès du 

comptable public. 
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Vu le Code Général des collectivités territoriales 

 

Vu le décret n° 2023-523 du 29 juin 2023 relatif au seuil plafond de délégation des décisions d'admission en non-

valeur et aux conditions dans lesquelles le maire, le président du conseil départemental et le président du conseil 

régional rendent compte à l'assemblée délibérante de l'exercice de cette délégation, le seuil plafond a été fixé à 

100 € pour les maires. 
 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

  

 

POUR 23 

CONTRE 00 

ABSTENTION 00 

 

DECIDE de donner délégation au Maire afin de prononcer l’admission en non-valeur des créances jusqu’à 100 € 

inclus. 

 
 

 
Le Maire, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité ; 
- informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 

 

EXECUTOIRE LE  

 

AFFICHE LE 

 Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus. 

A Fargues Saint-Hilaire, le 14 février 2024. 

Le Maire, 

Bertrand GAUTIER 
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